Le Blanc Mesnil

1 Brève présentation du Blanc Mesnil

Le Blanc Mesnil, ville de 47 000 habitants, s'étend sur une surface de 800 hectares. 

L'ensemble des logements se répartit équitablement entre zone pavillonnaire et zone d'habitat collectif.

Malgré une situation géographique un peu particulière, Le Blanc  Mesnil est encadré par les autoroutes A.1 et A.3 et traversé par la ligne SNCF, la Ville a su préserver et créer un cadre agréable à vivre.

2 Ses espaces verts

Ils totalisent 64 ha et se répartissent en 164 sites : sur largeurs et ronds-points paysagers, squares, jardinières...

4 fleurissements ponctuent l'année, il s'agit de celui du printemps, de l'été, de la Toussaint et de Noël. Plus de 115 000 plantes annuelles sont plantées chaque année.

La ville a été récompensée de la troisième fleur au concours régional des villes et villages fleuris en 1999, puis du prix de ffeurissement d'automne en 2000.

Par ailleurs, la ville possède le parc urbain communal le plus grand du département de Seine Saint Denis. Agé de 25 ans, il s'étend sur une surface de 24 ha. 

Enfin, la ville réalise l'entretien de 7 728 arbres. 4 285 d'entre eux sont des arbres d'alignement dont 2 503 sujets sont taillés en forme architecturée et 1 732 en forme libre. Pour la gestion de son patrimoine arboré, la ville a été récompensée en 1997 par le Prix National de l'Arbre.

3 La propreté et les déchets

Le désherbage des trottoirs est effectué chaque année par une équipe formée à l'application des produits phytosanitaires et sensibilisée à leurs effets sur l'environnement. Les produits employés sont choisis pour leur faible nocivité vis à vis de l'applicateur comme de l'environnement. Un colorant bleu photosensible est ajouté au mélange pour éviter les doubles passages et donc les surdosages. 

Un test de dégraffitage le long des voies communales a été lancée à la mi mai. Une société privée efface à titre gratuit les tags et graf visibles de la rue sur les façades, clotures et rideaux de magasins privés, dans un secteur donné. 

La collecte sélective a été lancée le 11 décembre 2000 en habitat pavillonnaire, puis le 5 février 2001 en habitat collectif.

La collecte des recyclables se fait en sacs dans le premier type d'habitat et en bacs dans le second. 

De plus, les riverains habitants en pavillon ont la possibilité d'obtenir contre une modique somme un composteur pour valoriser leurs déchets fermentescibles et ainsi produire leur propre engrais naturel. Déjà, plus de 1100 foyers en sont dotés.

En complément de cette collecte sélective en porte à porte, l'implantation d'une déchetterie rue Edouard Renault acceptant les déchets ménagers spéciaux et plus particulièrement les déchets liés aux automobiles ouvrira ses portes en juin 2003.

3 Production d'eau potable

Blanc Mesnil est une des rares Villes de la région parisienne à produire sa propre eau potable. Par l'intermédiaire de puits, l'eau captée dans la couche du Sparnacien, située à moins de cent mètres, présente des caractéristiques comparables aux eaux minérales distribuées dans le commerce.

La production annuelle est de 3 millions de mètres cube, ce qui couvre intégralement les besoins de distribution.

4 Energie

Une unité de chaufferie utilise la géothermie dont le rendement est de 200 m3 d'eau/ heure à 67°C pour chauffer en réseau 3000 équivalents logements ainsi que des établissements publics (piscine, gymnase, écoles)

Pour contribuer à l'amélioration de la qualité de l'air, la ville du Blanc Mesnil s'est dotée de 19 véhicules électriques : 12 véhicules légers, 6 camionnettes et 1 scooter, 3 véhicules légers GPL et 1 véhicule léger GNV.

5 Esthétisme et paysage urbain

Afin de réduire la pollution visuelle du aux dispositifs publicitaires, la ville s'est dotée le 18 avril 2000 d'un Règlement local de Publicité instituant trois zones de publicité restreinte.

La première correspond aux quartiers d'habitation et à certains carrefours fleuris. Toute publicité et pré enseigne y sont interdites, les enseignes y sont tolérées sous certaines conditions.

Les deux autres correspondent aux grands axes de circulation. Elles autorisent la publicité mais sont plus restrictives que la Réglementation Nationale. L'objectif étant de diminuer leur nombre, d'imposer une taille et des types de support ainsi que de limiter la zone d'implantation. elles se distinguent l'une de l'autre par rapport aux enseignes.

Ce règlement fut appliqué automatiquement à tout nouveau dispositif tandis que les dispositifs existants devaient être mis en conformité dans un délai de 2 ans.

En octobre 2002, date butoir, quelques mises en demeure ont été envoyées, toutefois la plupart des afficheurs ont procédé par eux m∞me à la dépose des dispositifs, 88 dispositifs ont ainsi été déposés en 2 mois.

L'année 2003 sera consacrée à la mise en conformité des enseignes et pré enseignes. Une plaquette d'information à destination des artisans et commerçants a été réalisée, ainsi qu'un groupe de travail avec le Service Economique.

CONTACT:  AUDE OSSANT

                 Ingénieur Subdivision Environnement

                 TEL 0145 9170 47

                 Aude.ossant@laposte.net

